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Un printemps riche dans notre commune.

Le printemps fut très productif en matière de montage des dossiers travaux. Nous avons subi un dif féré sur les 
travaux de restructuration du cimetière mais ceux-ci ont enfin pu commencer. Les marchés concernant la « montée 
du Haut des Places » ont pu être également attribués et nous espérons un début de chantier en août. Le quartier 
sera entièrement passé en zone 30 avec un circuit cyclable sur tout le quartier. De plus, nous attendons les résultats 
des études par les services du Conseil Départemental concernant la réfection du pont du chemin de fer qui fait la 
jonction entre la rive sud de la Meurthe et le quartier du Haut des places.

En ce qui concerne la sécurité routière, les actions de sensibilisation se sont poursuivies au niveau des passages 
piétons de la commune. À ce sujet, nous avons installé, à titre expérimental, des dispositifs lumineux supplémentaires 
au sol sur l’axe principal.

Au chapitre des animations, elles furent nombreuses et riches d’échanges depuis notre Foire de printemps 
jusqu’à la première édition du festival musical avec la Grange Motors associé aux feux du solstice. Notre première 
fête du vélo a vu le jour également cette année et sera poursuivie ces prochaines années afin de promouvoir 
les déplacements non énergivores et non polluants. Plusieurs prestations de l’école de musique et de théâtre ont 
contribué également à l’animation de notre ville par des spectacles de qualité.

Dans nos écoles, la manifestation des Ecoliades a permis de regrouper la totalité des élèves de nos groupes 
scolaires au travers d’épreuves sportives qui se sont déroulées dans l’esprit olympique qui véhicule les valeurs de goût 
à l’effort et de respect. Toutes les classes se sont retrouvées pour une cérémonie de clôture qui fut impressionnante. À 
cette occasion, nous avons pu constater une forte implication des parents pour appuyer la communauté éducative 
dans cette manifestation. Que les organisateurs, les enseignants, les personnels des écoles et les parents soient ici 
remerciés.

Je profite également de cet édito pour remercier encore vivement les élèves de CM de l’École Jules Ferry ainsi 
que leurs enseignantes et bien entendu Madame Adeline LAURENT, la directrice, pour leur prestation au monument 
aux morts à l’occasion de la commémoration du 8 mai. Le post sur les réseaux sociaux a permis de mettre nos 
jeunes et notre commune en lumière avec plus de 210 000 vues.

Après ce printemps aussi chargé en animations, il nous reste à vous souhaiter le meilleur des étés dans notre 
belle cité. Nous sommes conscients que tout le monde ne part pas toujours en vacances, c’est pourquoi nombreuses 
seront les occasions de nous retrouver lors des animations d’été comme celles du 14 juillet, du cinéma en plein 
air ou à l’occasion des promenades organisées dans le cadre de notre programme « A vos baskets, les estivales » 
qui, cette année, seront suivies d’un pique-nique commun en bord de rivière. Vous retrouverez toutes ces infos 
développées en pages intérieures de ce bulletin

Toutes ces animations sont le reflet du travail de la municipalité qui met en œuvre, en lien avec les associations, 
sa volonté d’une offre culturelle et de loisirs riche, variée et, surtout, accessible à tous les Blainvillois, des plus jeunes 
aux plus anciens.

Passez le meilleur des étés et profitez bien de votre famille et de vos amis.
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Voici les prochaines permanences 
Juillet-août : pas de permanences
• Lundi  11 septembre
• Lundi  9 octobre

Prendre rendez-vous en mairie
au 03 83 75 70 05.

Conciliateur de justice

Conseil Municipal
du 9 juin 2023, l’essentiel…

Conseils Pour Votre Sécurité Numérique

Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité :

• La liste de 15 délégués du CM proposée par le Maire 
pour voter aux élections sénatoriales qui auront lieu le 
24/09/2023.

• Les subventions aux associations pour 2023 ( 2 abstentions)

• La reconduction de la tarification sociale des cantines 
pour 3 ans

• Un acompte de subvention de fonctionnement de 
40.000e pour l’exercice 2023 du CCAS

• Une demande de subvention CTS auprès du département 
pour le fonctionnement de l’EMEA

• La reprise par la commune de la compétence 
CC3M « équipements culturels » afin de procéder à 
la rétrocession du gymnase du Haut des Places à la 
commune. Opération effectuée dans le but de rétablir 
une équité de traitement entre toutes les communes du 
territoire de la CC3M.

• Dans le cadre des coupes de bois 2023, l’autorisation 
donnée à l’ONF de vendre les grumes au profit de la 
commune et le tarif de 9e€ le stère pour le bois d’affouage.

Les comptes rendus intégraux des Conseils Municipaux sont 
consultables sur le site de la commune

www.blainvillesurleau.fr

Rubrique « En 1 clic » en haut à gauche de l’écran.

Vous pouvez aussi consulter les comptes rendus des Conseil 
Communautaires sur le site de la CC3M .

Rappels Cartes d’identités / Passeports 

• Toute demande de titre (création, renouvellement) doit faire 
l’objet d’une prise de rendez-vous au préalable soit sur le 
site de la mairie, soit auprès de l’accueil.

• Toute demande doit être complète et accompagnée de 
l’ensemble des justificatifs nécessaires. (au risque de ne 
pouvoir gérer le dossier et nécessité pour l’usager de devoir 
prendre un nouveau rdv),

• Tout retrait de titre s’effectue dans le cadre de créneaux 
horaires dédiés, se renseigner en téléphonant à l’accueil 
avant de se déplacer au risque de ne pouvoir être reçu .

• Prévenir en cas d’indisponibilité de dernière minute.

Bienvenue à Blainville
À HOUZEAU JARDIN ET SERVICES

Entretien potager, jardin, gazon, débroussaillage, pour 
les particuliers.
Société de services à la personne possibilité de réduction 
d’impôts.
15 rue du D. Drouot BLAINVILLE SUR L’EAU.

Tél : 06 30 40 64 33 - Mail : houzeaujs@gmail.com

LETTRE CYBER en région Grand EstLA
avril 2023

La thématique du mois
10 mesures pour assurer sa  sécurité numérique

La sécurité numérique, c’est quoi ?

La sécurité numérique désigne l’ensemble des stratégies, méthodes, solutions et outils pour 
protéger la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données et des ressources 
numériques.

 
Utilisez des mots de passe suffisamment longs et complexes (10 à 12 caractères avec lettres 
majuscules, minuscules, chiffres et caractères spéciaux) différents sur tous les équipements 
et les services auxquels vous accédez. Il est souhaitable de les changer tous les 6 mois. Vous 
pouvez utiliser un coffre-fort de mot de passe (Lockpass par exemple) et activer la double 
authentification pour renforcer votre sécurité. 

La sauvegarde sera souvent le seul moyen de retrouver vos données après une attaque, un 
piratage ou alors en cas de vol ou de perte de votre appareil. Effectuez cette sauvegarde en 
double exemplaire, dont un support sera déconnecté du réseau et protégé après la 
sauvegarde.

Lorsque vous effectuez ces mises à jours proposées par les éditeurs, vous corrigez ainsi les 
failles de sécurité connues et utilisées par les pirates pour pénétrer dans votre système.

Un antivirus vous protégera d’une grande majorité d’attaques et de virus connus. Il existe de 
nombreuses solutions gratuites ou payantes suivants vos usages et les niveaux de protection 
recherchés.

Protégez vos accès avec des mots de passe solides :1

Sauvegardez vos données régulièrement :2

Appliquez les mises à jour de sécurité sur vos appareils :3

Utilisez un antivirus :4

N’installez que des applications officielles :5

Cela limitera les risques d’installation d’une application piégée pour pirater vos équipement.
Eviter les sites de téléchargements, streaming illégaux...
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Suivez l’actualité de la gendarmerie :

Méfiez-vous des messages inattendus :6

En cas de réception d’un E-mail, SMS ou Chat inattendu ou alarmiste, demandez toujours
une confirmation par un autre moyen (connu et légitime) 

Vérifiez les sites sur lesquels vous faites des achats :7

La facilité des achats en lignes offre l’accès à de nombreux sites douteux ou malveillants. 
Avant de faire un achat, vérifiez que vous n’êtes pas sur une copie frauduleuse d’un site
Officiel. Vérifiez la crédibilité de l’offre et les avis des consommateurs.

Maîtrisez vos réseaux sociaux :8

Les réseaux sociaux sont de formidables outils de communication. Ils contiennent souvent 
des informations personnelles. Sécurisez l’accès à vos réseaux avec des mots de passe solides 
et uniques. Définissez les autorisations de publication (publiques ou privées). Ne relayez pas de
fake news.

Séparez vos usages personnels et professionnels :9

Avec l’accroissement des usages numériques, la frontière entre le personnel et le professionnel
est souvent délicate. Ces utilisations peuvent parfois s’imbriquer. Séparez vos usages afin que
le piratage d’un accès personnel ne puisse pas nuire à votre activité professionnelle.

Le nomadisme :1
0

En utilisation nomade de vos outils numériques, privilégiez votre abonnement 4G ou 5G aux
réseaux Wifi publics. Ils sont souvent mal sécurisés et peuvent être contrôlés ou usurpés afin
de capturer vos informations personnelles ou confidentielles. Si vous n’avez pas d’autre choix,
Évitez les opérations sensibles et utilisez un VPN 

La sécurité numérique désigne l’ensemble des stratégies, méthodes, solutions et outils pour protéger la confidentialité, 
l’intégrité et la disponibilité des données et des ressources numériques.



Évelyne Sassetti
Adjointe en charge de la communication et des liens avec le commerce et l’artisanat

Notre première réunion publique a eu lieu le vendredi 26 mai à la salle Cabu. Notre objectif était double :

1. Présenter nos axes de travail en réponse au questionnement en lien avec les huit thématiques qui constituent le Plan 
Climat. Ce questionnement vous a été présenté dans le Blainvillois de mai - juin.

2. Échanger avec les Blainvillois afin de recueillir leurs observations, leurs propositions, leurs idées.

On peut dire que ces objectifs ont été atteints même si nous avons souhaité une participation plus importante de la population à 
cette rencontre dont le sujet était pourtant de haute importance. En effet, le Plan Climat constitue la feuille de route municipale pour 
les prochaines décennies et impactera obligatoirement chaque habitant à un moment ou à un autre.
Néanmoins, nous restons optimistes quant à l’implication de chacun au fil du temps. Les derniers évènements climatiques, 
économiques et politiques auront certainement commencé à convaincre les plus sceptiques que nous entrons dans une nouvelle 
ère où la question va être : COMMENT FAIRE TOUJOURS MIEUX PLUTÔT QUE TOUJOURS PLUS ?

Ci-dessous, les principaux axes de travail concrets que nous allons mettre en œuvre progressivement pour la Commune. 
En parcourant ce bulletin, vous pourrez constater que certaines actions ont d’ores et déjà commencé à être mises en place.

HABITAT : Sécuriser les parcours de rénovation. S’informer 
et communiquer sur les circuits existants. Renforcer les mesures 
d’urbanisme sur PLU et PLUI. Limiter l’artificialisation des sols. Lutter 
contre la précarité énergétique. Montrer l’exemple sur la collectivité.

MOBILITÉ: Encourager les déplacements doux et les sécuriser 
sur certains itinéraires. Développer les itinéraires cyclables. Inciter à la 
pratique du vélo. Mettre en place une journée du vélo. Développer le 
covoiturage et la mutualisation des véhicules. Faciliter l’intermodalité à 
partir de la gare.

ÉNERGIES : Structurer la filière bois et développer les chaufferies 
bois. Faciliter la revalorisation des déchets tout en préservant la qualité 
des sols. Développer le solaire et accompagner la mise en place de 
parcs solaires. Faciliter et accompagner les projets des particuliers. 
Inciter à l’autoconsommation. Rechercher les sources géothermiques. 
Valoriser la chaleur fatale des entreprises. Développer les sources de 
biomasse agricole et accompagner le développement qualitatif de la 
méthanisation.

AGRICULTURE / FORÊTS : Favoriser le végétalisation et le stockage 
de carbone. .  Mettre en place une politique d’amélioration des espaces 
verts. Préserver la ressource en bois. Consommer responsable et 
favoriser les circuits courts. Mettre en place du maraîchage et inciter 
à la consommation locale. Favoriser une restauration collective 
responsable.  Promouvoir les pratiques agricoles alternatives.

EAU: Anticiper les risques d’inondation. Poursuivre et améliorer la 
politique de gestion durable de la ressource en eau potable et des 
milieux aquatiques. Optimiser les consommations d’eau dans toutes 
les structures. Trouver une utilisation des eaux industrielles du SIE.  
Intégrer des récupérateurs dans tous les programmes de construction 
et de réhabilitation. Assurer la continuité écologique sur les cours d’eau.

ECONOMIE : Mobiliser et accompagner les entreprises du territoire 
sur la transition énergétique. Mettre en avant les entreprises engagées 
dans une démarche d’économie circulaire.  Réduire le bilan carbone 
des zones d’activités. Inciter et valoriser les réhabilitations thermiques. 
Limiter l’artificialisation des sols. Privilégier l’économie locale.

DÉCHETS :  Améliorer la politique de gestion des déchets à la source, 
valoriser les déchets des ménages, des collectivités et des entreprises 
et les bio déchets. Éduquer à la consommation. Mettre en place une 
recyclerie pour tous les objets réutilisables.

ECO RESPONSABILITÉ : Sensibiliser au changement climatique 
et développer des outils grand public . Sensibiliser les scolaires à 
la transition écologique et à la consommation. Mettre en place un 
« Répare café » .  Mettre en valeur les bonnes pratiques au travers 
d’une manifestation annuelle. Engager les services, les artisans, les 
entreprises et les associations dans une démarche écoresponsable.
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Commémoration

Plan Climat Air Énergie pour Blainville

RAPPEL
Les pétards

sont interdits
sur la zone de  loisirs

Cérémonies :
20h00 : Départ du défilé des habitants et des associations        

 depuis la mairie de Blainville.

21h00 : Arrivée au bassin de plein air de Damelevières

 Bal populaire.

23h00 : Feu d’artifice au bassin de plein air de Damelevières.

Pourquoi fête-t-on le 14 juillet ?

Le 14 juillet 1789, les Français se sont battus pour leur 

liberté et ont gagné ! C’est cette victoire du peuple que 

l’on fête le 14 juillet. C’est  la fête de tous les Français !

C’est pour commémorer cette victoire du peuple à 

pouvoir se réunir en toute liberté, que depuis plusieurs 

années la Ville de Blainville organise un grand défilé des 

Associations locales et s’associe avec la commune de 

Damelevières pour un grand feu d’artifice.

Fête Nationale du 14 Juillet

RAPPEL
Les pétards
sont interdits

sur la zone de  loisirs

RAPPEL
Les pétards
sont interdits sur la zone de  loisirs

RAPPEL
Les pétards
sont interdits sur la zone de  loisirs

Dimanche 10 septembre

79ème anniversaire de la
libération de Blainville - Damelevières et
commémoration du Groupe Lorraine 42

10h00 : Monument aux morts de Damelevières
10h15 : Stèle du souvenir. Rond point de la Tuilerie à 
Blainville
10h30 : Monuments aux morts de Blainville
11h00 : Monument du GL 42 à Vigneulles
11h30 : Monument aux morts de Vigneulles
12H00 : Vin d’honneur Mairie de Vigneulles



4

Sécurité/Cadre de vie & Environnement

Frédéric Vautrin
Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité

La première fête du Vélo a eu lieu le 3 juin. Elle 
s’inscrit dans le cadre du Plan Climat pour Blainville 
afin d’encourager la pratique du vélo.

Pour les participants, de belles balades en deux 
roues ont eu lieu en forêt et dans les quartiers de 
Blainville, jusqu’au pigeonnier classé de la ferme 
St Antoine. Les parcours gymkhana et de sécurité 
routière ont ravi les enfants.

Merci à l’Association des Donneurs de Sang 
pour ses bonnes tartelettes !

On se donne rendez-vous l’année prochaine pour 
une nouvelle édition avec de nouvelles surprises.

Des plantes vivaces, des arbustes, des buissons 
à feuilles persistantes ont été implantés ce 
printemps dans les massifs de la ville. Il s’agit 
de la volonté du groupe de travail dédié au 
fleurissement de la ville de passer à une 
gestion plus durable des espaces verts: moins 
d’arrosage,  moins de fleurs annuelles, moins 
de plantage, déplantage, replantage. Les 
massifs prendront de la hauteur et des couleurs 
et nous aurons une touche de vert, même en 
hiver. Merci aux agents pour la bonne mise en 
œuvre de ce projet.

Fête du Vélo Espaces verts : plus de vivaces

Travaux au cimetière Propreté et salubrité

Inscriptions pour les coupes de bois

Pour vous accueillir dans les meilleures conditions dans 
ce lieu de recueillement, le cimetière  subit des travaux 
de végétalisation depuis le 15  juin et pour plusieurs 
semaines.

Ce projet nécessite de retirer la majeure partie des graviers 
des allées.

Toutes les précautions seront bien évidemment prises par 
l’entreprise en charge des travaux afin de limiter leur impact 
auprès des usagers et de ne pas endommager les monuments.

Cependant, le risque zéro n’existant pas, la Municipalité va 
solliciter le passage d’un huissier afin de faire un état des lieux 
précis de manière à protéger les biens de chacun.

Nous vous invitons toutefois à retirer des monuments tout objet 
ayant une valeur sentimentale ou pécuniaire pour toute la 
durée des travaux.

La Municipalité, ses élus et ses agents vous prient de bien 
vouloir les excuser pour la gêne occasionnée.

Poubelles qui traînent, trottoirs non désherbés, déjections 
canines ... Il est tout de même bien malheureux de devoir 
relater ces mêmes constats dans chaque Blainvillois ! Pourtant 
les règles sont claires et simples :

RAPPELS :

Chaque citoyen se doit de désherber et de garder propre son 
trottoir par arrêté municipal.

Des canisacs sont à disposition dans les distributeurs et en 
mairie pour les maîtres de nos amis les chiens.

Les poubelles et sacs de tri ne doivent être sortis que la veille 
au soir de la levée par arrêté municipal.

Les inscriptions pour les coupes de bois 
d’affouage en forêt sont ouvertes jusqu’au 30 
septembre dernier délai.

S’adresser en mairie. 



CCAS/Mairie de Blainville
Ouverture au public

Mardi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Mercredi de 08h00 à 12h00

Jeudi de 08h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Contacts, infos, inscriptions :

03.83.75.50.32 ou

ccas@blainvillesurleau.fr

Pour les jeunes de 3 à 18 ans
(nés entre le 01/01/2005 et le 31/12/2020).
Planche de 42 euros à utiliser dans toutes les associations 
et clubs de Blainville et Damelevières pour alléger les frais 
d’inscriptions.
Attention la date limite de demande au CCAS est le 15 
novembre 2023. 
Téléchargeable sur le site de la commune/ Rubrique 
action sociale.

Ils s’adressent aux jeunes Blainvillois, de moins de 25 
ans qui poursuivent des études universitaires ou qui se 
trouvent en formation professionnelle non rémunérée (les 
scolarités de type: Bac Pro, BEP, CAP, etc... n’ouvrent pas droit 
à cette aide).
D’un montant de 75 euros par an, renouvelable sur 3 ans 
maximum, cette aide permet d’alléger les charges liées à 
la formation.
Téléchargeable sur le site de la commune/ Rubrique 
action sociale.

William SAUVANET-ARCHENT
Adjoint en charge de l’action sociale

Action sociale/Solidarité
La prochaine collecte de dons du sang aura lieu
Mercredi 16 août  16h/19h30
Salle des fêtes de Damelevières

Don du sang

Tickets sports loisirs culture 2023 Tickets jeunes études 2023/2024

VENEZ NOMBREUX !

La fréquentation est en 
baisse sur notre secteur 
alors que les besoins 
augmentent.
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Sortie famille à 
Fraispertuis
le samedi 15 juillet 

Sortie Famille

NOUVEAUX
HORAIRES

D’OUVERTURE
DU CCAS

Inscription au Registre Plan Canicule
Le CCAS de la ville de Blainville sur l’Eau met à la disposition 
de ses administrés un registre nominatif sur lequel peuvent 
s’inscrire les personnes âgées de plus de 65 ans ou les 
personnes en situation de handicap lorsqu’elles sont 
fragiles et isolées et qu’elles vivent à leur domicile.

L’inscription peut se faire par écrit, par téléphone au 
03.83.75.50.32 ou ccas@blainvillesurleau.fr .

Du côté des aînés
Après l’Alsace l’an dernier, cette année, la sortie des aînés 
nous a amenés en Moselle, à Abreschviller.

Arrivé sur place, chacun a pu profiter de cette promenade 
à bord du train touristique à vapeur sur l’ancien réseau 
destiné à l’exploitation de la forêt dans un cadre verdoyant 
longeant la Sarre Rouge.

Au terminus du hameau du Grand Soldat était proposé un 
diaporama sur une scierie à Haut-Fer. Puis, retour à la gare 
et direction du restaurant où le repas a été très apprécié de 
tous avec un service de qualité. Avant le retour, chacun a pu 
s’aérer et se promener dans cet écrin de verdure en lisière 
de forêt. Retour à Blainville vers 17 h 30.

Voyage du 14 juin 2023

Monique PETITDEMANGE
Conseillère municipale déléguée aux personnes âgées et public en difficulté
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Atelier maquillage au périscolaire Macaron. Pétanque au périscolaire Brimbelle.

Initiation à la 
pyrogravure et 
décoration de la salle 
des grands :
les mercredis à 
Macaron.

Sortie à l’accrobranche : vacances d’avril (Brimbelle)

Dans nos accueils périscolaires … 
un printemps bien animé

Au programme cet été

LA PRÉHISTOIRE du 10 au 21 juillet
LES SUPER HÉROS du 24 au 28 juillet
EXCURSIONS ASIATIQUES du 31 juillet au 11 août
TOUT POUR LA MUSIQUE du 14 au 25 août

La rentrée dans nos écoles est fixée au 
lundi 5 septembre. Pour toute information 
concernant une inscription dans une école, 
à la cantine, au périscolaire ou au transport, 
s’adresser à la mairie.

Ne pas contacter les écoles directement 
durant lété.

RENTRÉE SCOLAIRE

Conseil Municipal des Jeunes
Si tu es né entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2012, 
que tu veux t’investir avec d’autres jeunes à Blainville dans 
des projets, des animations, participer à des débats, alors 
le Conseil Municipal des Jeunes est fait pour toi ! 
Pour en faire partie, complète et retourne dès que possible 
le dossier de candidature que tu trouveras à l’accueil 
de la Mairie,  à la Ludothèque ou sur le site www.
blainvillesurleau.fr
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Éducation et Jeunesse

LA LUDOTHÈQUE REPAIRE DES CASTORS
Afin de suivre au mieux

notre actualité,
retrouvez-nous sur :

Facebook, Instagram, Snapchat, TikTok
et nouvellement Discord.

1 ter, rue du Presbytère
06 62 77 49 61

ludotheque@blainvillesurleau.fr

Nadia DORE
Adjointe en charge de l’éducation et de la jeunesse

Dans nos accueils périscolaires … 
un printemps bien animé

Vous êtes à la recherche d’un mode de garde ?
Le Relais Petite Enfance (RPE) géré par la Communauté 
de communes Meurthe, Mortagne, Moselle(CC3M) assure 
désormais une mission de guichet unique. Le RPE vous informe 
et vous conseille que ce soit pour un accueil collectif (Multi-
Accueil) ou pour un accueil individuel (Assistants maternels ou 
Maison d’Assistants Maternels)
En quoi consiste le guichet unique ?
Il vous informe sur les dif férents modes d’accueil et vous 
accompagne dans vos démarches administratives. Il vous aide 
à identifier votre besoin de garde, vous présente l’offre de garde 
existante sur le territoire et accompagne votre projet.
Demande de garde en multi-accueil : mode d’emploi
Le Relais Petite Enfance réceptionne les dossiers de pré-
inscriptions en multi-accueil. À l’issue de la commission 
d’attribution des places, le RPE informe les familles des décisions.

À ce jour, il reste des places dans les crèches de Blainville
À compter de septembre 2023, le RPE réceptionne et gère les 
demandes d’accueil occasionnel en structure collective. Si vous 
souhaitez faire découvrir la collectivité à votre tout-petit ou le 
faire occasionnellement, des places sont souvent disponibles 
le mercredi.
Demande d’accueil individuel chez un assistant maternel
Le RPE vous accompagne dans la recherche d’un assistant 
maternel et dans les démarches administratives en lien avec la 
fonction d’employeur.

Modification du mode d’inscriptions dans les crèches de Blainville
PETITE ENFANCE

Relais Petite Enfance CC3M56, avenue Pierre Sémard
Blainville-sur-l’Eau
03 83 71 43 62
Site internet : www.cc3m.frMail : rpe@cc3m.fr

À la ludothèque

Conseil Municipal des Jeunes

La fin du mois de mai, au Repaire des Castors, a clôturé une année d’animations avec les écoles de la ville. La sélection de jeux 
proposée a rencontré un franc succès auprès des différents publics. Suite à cela, de nombreuses inscriptions ont été recensées 
à la Ludothèque.

Les animations du mois de mai ont rencontré leur public.
Les plus petits castors autour d’un « raconte-tapis musical » ont 
pu « faire sonner » de drôles d’animaux : Xylogiraf, Hippodéon ou 
encore Toropiano pour créer un grand concert.
Dans la galaxie des Castors, les plus vaillants d’entre vous, se 
sont divertis autour des jeux de l’univers de la saga Star 
Wars. Certains ont même eu la chance de croiser Dark Vador 
accompagné de son Scout Trooper.
Pour la première fois, Le Repaire des Castors, a proposé une 
soirée belote en direction d’un public adulte. Tout était réuni 
pour un moment de convivialité et les participants attendent déjà 
la deuxième soirée...

L’été arrive à grands pas et la ludothèque est là pour 
vous faire passer de bonnes vacances.

AU PROGRAMME DE CET ÉTÉ :
• Plein de nouveaux jeux sur PC
• Nos jeux extérieurs à disposition : Molkky, jeu de 
lancer, pétanque, corde à sauter, bowling...
• Une sélection de jeux de société pour les 2 mois d’été
• Mercredi 19 juillet : animation Iello
• Vendredi 28 juillet : soirée karaoké
• Mercredi 09 août : après-midi Troll Ball

Les vacances ne sont pas encore commencées que 
nous avons déjà préparé la rentrée :
Des nouveaux jeux de folie, une soirée jeux initiés, un 
tournoi Rocket League en duo ou encore des jeux enquête 
sur tablette.

À compter du mardi 11 juillet, 
horaires de vacances :
Mardi et Samedi : 14h-17h. 
Mercredi : 9h30-12h et 
14h-17h. Vendredi : 9h30-12h 
et 14h-18h30.

À partir de septembre, la Ludothèque, en partenariat avec 
le RPE (Relais Petite Enfance) de la CC3M, accueillera, un 
vendredi par mois, les assistantes maternelles du territoire. 
Ces séances ont pour vocation de mêler professionnalisme 
et épanouissement de l’enfant. Les dates des rencontres : 8 
septembre, 6 octobre, 10 novembre, 1er décembre, 12 janvier, 
2 février, 15 mars, 5 avril, 17 mai, 7 juin et 5 juillet.



Bel exercice d’indignation que celui de l’équipe « Blainville Toujours en action ». 
Les membres de cette équipe, plutôt que d’attendre ce que les prochaines phases judiciaires vont conclure, préfèrent polémiquer, 
ce qui ne fera en aucun cas évoluer la situation. On peut comprendre leur déception et leur amertume. En effet, il faut savoir 
que l’ association du Comité des fêtes a été mise en place en juin 2009 par l’équipe municipale dont ils sont issus... Il est fort 
dommage que leur méconnaissance du fonctionnement de la justice ne leur ait pas permis d’aborder cette crise avec plus de 
discernement. Tout jugement est public et ses conclusions également. Après plus d’un an d’instruction et un premier jugement, 
les Blainvillois étaient en droit d’être informés des faits sur cette situation exceptionnelle. Nous sommes régulièrement interpellés 
par la population qui tient à en être informée.
Les Blainvillois ne sont pas idiots et certains avaient rapidement constaté des pratiques non réglementaires au sein du bureau 
de cette association.
Alors, plutôt que de s’épancher en dif famation vis-à-vis de celui qui a eu le courage d’interpeller la justice et de faire valoir les 
droits des contribuables, il aurait été préférable que cette équipe se remette en question sur ce qui aurait été nécessaire de faire 
lorsqu’elle était aux affaires afin d’éviter d’en arriver à cette dramatique situation. Nous lui conseillons de se méfier des propos 
qu’elle tient dans cette tribune et de mesurer sa capacité à justifier la « procédure outrageuse ». 
Cet article aura le mérite de permettre à chacun de se rendre compte de quel côté se place cette équipe d’opposition.
En tout cas, il serait bien, qu’à un moment, nous puissions plutôt débattre autour de ses propositions de projets constructifs pour 
l’avenir de notre commune et au sens de l’utilisation de l’argent public. Il serait également préférable de remercier davantage les 
centaines de bénévoles associatifs honnêtes qui, au quotidien, donnent sans compter à leurs concitoyens.

GROUPE
« POUR BLAINVILLE, TOUJOURS EN ACTION »

GROUPE
« BLAINVILLE, 

UNE AUTRE 
LISTE POUR 

2020 »

Bonjour, ces derniers 
temps les principales 
discussions portent 
sur la recherche d’un 
nouveau médecin 
suite au départ de 
deux de nos médecins 
dans notre commune. 
Un souci important 
qu’il faudra résoudre, 
sinon les Blainvillois et 
Blainvilloises devront 
se faire soigner 
dans les communes 
environnantes. C’est un 
véritable défit !

Bonnes vacances à 
tous !

Francis Lardin 

GROUPE MAJORITAIRE

« BLAINVILLEZ-VOUS »

Tribunes

Groupe Blainville toujours en action

À la lecture du dernier Blainvillois de Mai-Juin, chacun a pu lire “l’autorisation donnée au maire, 
par le conseil municipal du 6 mars, de se constituer partie civile auprès du tribunal dans l’affaire 
concernant le comité des fêtes”.  Cette autorisation est obligatoire et relève de la procédure dans le 
constat d’un délit qui doit être suivi de sanction.

Aussi, la communication faite aux blainvillois dans la tribune du groupe majoritaire “Blainvillez-
vous” qui précise, sans retenue, bien des détails sur cette affaire est exagérée, limite dif famatoire.
En effet, si le maire a l’obligation d’informer le procureur de la république et de lui fournir tous 
les renseignements dans le but d’instruire le dossier, il n’est nullement habilité à divulguer au 
grand public, de surcroît via le bulletin municipal, les faits et informations recueillis dans les affaires 
confidentielles de la commune. Il va de soi que, en tant que directeur de la publication du bulletin 
municipal, le maire a volontairement publié l’article en dépit de son obligation de réserve. Ceci en 
dit long sur son éthique déontologique.

Bien entendu nous ne pouvons pas cautionner le délit reproché à la trésorière du comité des fêtes ; 
nous voulons simplement faire remarquer le manque de discrétion et la procédure outrageuse 
d’information des blainvillois concernant cette affaire.

Permettez-nous de vous souhaiter de bonnes vacances et de profiter pleinement de celles-ci, avant 
une rentrée qui espérons sera pas trop dure financièrement.

Blainville le 01/06/2023

Pour les élus de Blainville Toujours en Action : Christian PILLER, Marc MEYER, Véronique DEBESSAT, 
Bertrand DANIEL.

Textes fidèlement reproduits à partir de celui fourni par chaque groupe, seule la police d’écriture a été modifiée dans un souci de lisibilité.
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Vie associative
Retour sur deux mois très intensifs d’animations associatives

 Le milieu associatif a été très actif pour l’animation du territoire ces deux derniers mois. Pas un week-end n’est passé 
sans qu’un événement organisé pas une ou plusieurs associations ne soit proposé à la population. Des manifestations 
qui peuvent se dérouler dans de bonnes conditions grâce à l’appui logistique de la mairie par le prêt des salles et 
de divers équipements et par la compétence des agents des services techniques.

Tous ces événements étaient ouverts à tous ceux qui le souhaitaient. Ces moments de convivialité et de partage 
démontrent encore une fois le fort dynamisme de nos associations. On ne remerciera jamais assez tous ces bénévoles 
sans qui tous ces moments festifs ne pourraient se dérouler.

Michel GUTH
Conseiller municipal délégué à l’appui au tissu associatif
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Cette période a débuté le week-end du 6,7 et 8 mai par la 
foire de printemps associée à la fête foraine.
Merci à la Passerelle qui s’est chargée de la partie foire 
commerciale, à l’association du patrimoine de Blainville qui 
a organisé le vide grenier et à l’ACBD handball pour la partie 
restauration. Durant la journée du dimanche, deux autres 
associations étaient présentes afin de proposer diverses 
animations, le club de canoë-kayak et l’association de l’Entre 
deux eaux.
 Le week-end suivant, le club d’aïkido organisait son 
traditionnel gala des arts martiaux.
Une nouveauté cette année, en plus de l’aïkido, nous avons eu 
des démonstrations de judo, self-défense et kick boxing. Une 
très belle manifestation qui a remporté un vif succès.
 Une semaine plus tard, sur le site de l’Entre deux eaux, 
un événement qui devient un incontournable sportif 
dans le secteur, les 24 h de la solidarité, organisées 
par les Baskets Solidaires aidés de bénévoles d’autres 
associations. Chaque km parcouru par les différents sportifs 
en individuels ou par équipe a rapporté une somme versée à 
des associations qui viennent en aide à d’autres.
 Le dernier dimanche de mai, l’association Cani’loisirs 
nous a proposé son salon du chien à l’Entre deux eaux 
également. Une vingtaine de stands réunis autour d’une 
même passion, le chien et son bien-être, ont ravi les visiteurs.
 Le 3 juin, le club de canoë-kayak organisait une manche 
de championnat sur la partie de la Meurthe aménagée 
proche du club. Comme pour les précédentes manifestations 

évoquées, le soleil a permis une pleine réussite puisque 70 
participants, un record pour le club, ont concouru. Beaucoup 
d’encouragement à ces bénévoles qui ont réussi non sans 
mal à redonner vie à ce club.
 Le 10 juin, le garage associatif la Grange Motors mettait 
en scène son festival, la grange bazar, sur le site de la 
carrière au Haut des places. Durant cette journée, diverses 
animations mais surtout des concerts jusque très tard dans 
la nuit ont ravi un public de connaisseurs. Un grand bravo à 
cette association pour cette organisation qui a demandé un 
énorme travail.
 Le mois de juin s’est terminé par une marche gourmande 
organisée par l’association de commerçants la Passerelle. 
Un parcours pédestre agréable comprenant des étapes de 
quoi ravir les papilles des nombreux participants.
Durant ces deux mois, encore d’autres événements, toujours 
organisés par nos associations, ont ravi un grand nombre 
d’entre vous. Les trois clubs de danse, Expression danse, le 
groupe Orage et danse Kalink’art, ont présenté leur gala. 
Le nouveau club de Kick boxing a organisé une manche 
de championnat national. Le club de pétanque loisirs PLB 
a organisé 5 concours. L’ACBD football a permis grâce à 
son tournoi U11 de rassembler 24 équipes de jeunes au 
stade Michel Henry avant de finir la saison par sa récente 
fête du club.
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Michael LEMOINE
Adjoint en charge du développement sportif de la ville et de la logistique des manifestations municipales

Sport & Vie associative

Dans le cadre des Jeux Olympiques et Jeux Paralympiques 2024 
et en tant que commune labélisée Terre de jeux, nous allons avoir 
l’opportunité d’acheter des billets pour les disciplines de Baskets, 
Handball, Golf, Voile et Football.

Nous reviendrons dès que possible vers vous pour les conditions 
d’attributions de ces billets aux jeunes blainvillois.

At tribution de billets pour les Jeux Olympiques 2024 à Paris

Sport nature à Blainville durant l’été

À vos baskets estivales
Pendant les vacances, nous vous proposons, comme l’année 
dernière, de découvrir des sentiers de notre commune de 
façon conviviale dans le cadre des animations sportives « A 
vos baskets ».
Celles-ci se dérouleront le vendredi 28 juillet, mercredi 09 
AOÛT et vendredi 25 AOÛT . Les départs se feront à partir du 
lavoir, rue de la filature, à 18h30. Un guide vous accompagnera 
pour ces balades à travers forêts, champs ou rives de Meurthe 
et adaptera le parcours en fonction des groupes.
À l’arrivée, un rafraîchissement sera offert par la municipalité. 
De plus, tables et bancs seront disponibles sur le site naturel 
du Lavoir pour ceux qui souhaitent pique-niquer dans une 
ambiance « auberge espagnole ». Nous clôturerons la 
saison estivale par une ambiance guinguette en bord de 
Meurthe le vendredi 25 août.

Balades sur la Meurthe
Pour celles et ceux qui souhaitent se balader coté rivière pour 
découvrir la faune et la flore en bord de Meurthe, le club de 
Canoë-Kayak de Blainville - Damelevières propose des 
locations de leurs nouvelles embarcations insubmersibles 
durant tout l’été sur dif férents créneaux et pour des durées 
allant de 2h à la journée.

Contact pour les locations : 06 34 84 86 99 
ou ckblainvillesurleau@outlook.fr
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Culture & Animations
À la Médiathèque

À l’École de Musique et de Théâtre

ATELIER SCOLAIRE SUR LE THÈME DU CINÉMA
La classe de CM1 - CM2 de Mme BURDUCHE de l’école 
élémentaire Marie MARVINGT, est venue à la Médiathèque pour 
des ateliers divers sur le thème du cinéma, plus exactement 
sur Charlie CHAPLIN. 
Les élèves ont apprécié tous les ateliers qui leur ont permis de 
mieux connaître « Charlot » et ont pu repartir avec leur « clap »

Les enfants se sont montrés heureux de ces instants partagés 
avec l’équipe de la Médiathèque.

MUSICÂLINE AU LAPE

Rosita et Aïcha se sont rendues au LAPE (Lieu d’Accueil Parents-
enfants) pour conter des histoires. Parmi elles, les plus belles 
comptines des animaux en chanson, le bisou arc-en-ciel, 
le gâteau surprise de Pop…pour le plus grand bonheur des 
bébés et parents présents.

Un moment de câlin avec son tout-petit autour de musiques 
et de comptines. Ces derniers ont passé un moment de 
douceur

CONTE SUR LE THÈME DU JARDIN

La classe de Grande Section de M. AMET de l’école maternelle Jean JAURES 
est venue pour une heure du conte sur le thème du jardin, du printemps, 
de fleurs, de l’environnement… et une découverte de la Médiathèque.

Les enfants sont repartis ravis de cette matinée.

Les classes de cuivres et de théâtre ados participeront, 
le 8 juillet, à La grande brasse 2 l’air, événement 
en plein air organisé par Jeunesse & Territoire et la 
CC3M, à Méhoncourt.

INSCRIPTIONS POUR LA RENTRÉE DE 
SEPTEMBRE

Les inscriptions sont en cours pour toutes 
les classes instrumentales, vocales et 
théâtrales, enfants et adultes. La classe 
d’éveil musical accueille les enfants à 
partir de 5 ans.
La tarification est calculée en fonction du 
quotient familial pour les Blainvillois.

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter l’établissement au 
06.44.29.96.91 ou par mail
emea@blainvillesurleau.fr

CONCOURS D’ÉTÉ SUR LE THÈME DU 
FANTASTIQUE, DE LA PEUR, DU FRISSON

pour les 6-12 ans, du 1er juillet au 30 
août.

Viens participer à ce concours où 
plusieurs jeux seront proposés sur le 
thème du fantastique. Ne tarde pas 
trop pour venir remplir ton bulletin 
de participation à la Médiathèque et 
remporter un lot !

À VENIR !!

ATELIERS D’INITIATION AU DESSIN MANGA

Samedi 23 et 30 septembre de 14h00 
à 17h00.

Animés par l’illustrateur Tom CHANTH 
pour ados et adultes à partir de 12 ans. 
Sur inscription.
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INFORMATIONS ET CONTACTS
EMEA

MFC - rue de l’étang

06 44 29 96 91
emea@blainvillesurleau.fr

MÉDIATHÈQUE

1ter rue du Presbytère

03 83 75 96 89
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr

Site : www.mediathequeblainville.fr
Page Facebook 

Mediathèque-lEau-Vive-Blainville-sur-lEau

Du 1er juillet au 30 août

CONCOURS D’ÉTÉ À LA MÉDIATHÈQUE
PROMENADES SUR LA MEURTHE

 Location d’embarcations au club de Canoé-kayak

Samedi 8 juillet / Dimanche 9 juillet 
GRANDE BRASSE 2 L’AIR À  MÉHONCOURT

Vendredi 14 juillet
FÊTE NATIONALE À BLAINVILLE ET DAMELEVIÈRES

Dimanche 15 juillet 
SORTIE FAMILLE À FRAISPERTUIS

Jeudi 27 juillet 
CONCERT UKRAINIEN

à la MFC / 16h

Vendredi 28 juillet 
A VOS BASKETS SPÉCIALE ESTIVALE

AVEC PIQUE-NIQUE

Mercredi 9 août 
A VOS BASKETS SPÉCIALE ESTIVALE

AVEC PIQUE-NIQUE

Vendredi  25 août 
A VOS BASKETS SPÉCIALE ESTIVALE

AVEC « AMBIANCE GUINGUETTE »

Dimanche 27 août
CINÉMA EN PLEIN AIR TOP GUN

à la carrière du Haut des places  

Samedi 3 septembre
JOURNÉE DES ASSOCIATIONS À LA MFC

 

UKRAINIEN 
Jeudi 27 juillet à 16h00 

Salle MFC BLAINVILLE / L’EAU 

Entrée libre – Panier pour déposer des dons – vente de produits 

artisanaux au profit des orphelinats  

Nadine GALLOIS
Adjointe en charge de la culture et des animations

Agenda


